
La loi portant réforme de l’hôpital, relative 
aux patients, à la santé et aux territoires 
(dite «  loi HPST »), du 21 juillet 2009 a 
instauré l’interdiction de vente des bois-
sons alcooliques et des produits du tabac à 
tous les mineurs [I] (L.3342-1 et L.3511-
2-1 du Code de la santé publique - CSP). 
La règlementation antérieure interdisait la 
vente de boissons alcooliques [II] et de ta-
bac [III] uniquement aux mineurs de moins 
de 16 ans. En élargissant la restriction d’âge 
à tous les 16-17 ans, le législateur a souhaité 
apporter une réponse résolue aux risques 
induits par l’évolution récente des modes 
de consommation d’alcool des jeunes, dits 
d’alcoolisation massive, et à ceux liés au 
tabagisme chez les adolescents. Par ailleurs, 
ces dispositions législatives s’inscrivent dans 
le cadre des mesures préconisées par l’Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS) qui, 
au vu des différents travaux d’évaluation 
disponibles à l’international, recommande 
de mettre en œuvre des stratégies validées 
de santé publique, dont l’interdiction de 
vente aux moins de 18 ans [1-2]. S’agissant 
spécifiquement du tabac, cette interdiction 
constitue l’article 16 de la convention-
cadre pour la lutte antitabac (CCLAT) de 
l’OMS, ratifiée par la France en 2004, qui 
est devenue effective un an plus tard [IV].
La Direction générale de la santé (DGS) a 
confié à l’Observatoire français des drogues 
et des toxicomanies (OFDT) une évaluation 
de l’application de la mesure d’interdiction 
de vente aux mineurs et de son impact en 
termes de prévalences et d’accessibilité [3]. 
Pour ce faire, l’OFDT s’est appuyé sur plu-
sieurs enquêtes existantes [4-6] et a conduit 
deux études ad hoc [7-8]. Ce numéro de 
Tendances propose une synthèse des princi-
paux résultats de ce travail.

QQ Prévalences d’usage  
 et perception de l’accessibilité 

Des usages qui ne fléchissent pas

En 2011, deux ans après l’entrée en vigueur 
en France de l’interdiction de vente d’alcool 
et de tabac pour les moins de 18 ans, on aurait 
pu s’attendre à une diminution des niveaux 
et fréquences d’usage parmi les jeunes Fran-
çais. Au contraire, entre 2007 et 2011, pour  
l’alcool comme pour le tabac, les indicateurs 
de consommation chez les 16-17 ans tels 
qu’ils apparaissent dans les enquêtes ESPAD 
[9] et ESCAPAD [10] sont stables ou en  
légère hausse (tableau 1).

Accessibilité perçue en léger recul 
mais toujours élevée

Globalement, au vu des résultats de l’en-
quête ESPAD, la perception des mineurs 
sur la moindre accessibilité de l’alcool et du 
tabac paraît se confirmer. La part des jeunes 
de 16 ans qui trouvent facile ou très facile 
de se procurer de l’alcool ou du tabac est 
ainsi en recul. Cette évolution est beaucoup 
plus marquée parmi les non-consomma-
teurs (ESPAD, analyses secondaires). En 
2011, 46 % des jeunes de 16 ans qui n’ont 
pas consommé d’alcool dans le mois pré-
cédant l’enquête déclarent qu’il leur serait 
facile ou très facile de se procurer de la 
bière  ; ils étaient 51 % en 2007. S’agissant 
des alcools forts, le constat est encore plus 
net (24 % en 2011 contre 33 % en 2007). 
Parmi les non-fumeurs, 47  % considèrent 
que l’accès au tabac n’est pas difficile, alors 
qu’ils étaient 61 % en 2007.
Cela étant, la part de mineurs percevant 
l’accès aux deux produits comme plus 
ou moins aisé demeure important et tout 
particulièrement chez les jeunes qui sont 
consommateurs. En 2011, une majorité de 
jeunes de 16 ans qui ont consommé de l’al-
cool au cours du dernier mois considèrent 
de fait qu’ils n’auraient pas de difficulté à se 
procurer de la bière (83 %), du vin (79 %) 
ou des alcools forts (61  %). Parmi les fu-
meurs durant le mois précédant l’enquête, 
plus de huit sur dix (84 %) déclarent qu’il 
leur serait facile ou très facile de s’approvi-
sionner en tabac s’ils le voulaient.

QQ Mise en œuvre  
 de l’interdiction de vente
Pour les débitants, le respect de la loi im-
plique de refuser toute vente d’alcool ou de 
tabac en cas de doute sur l’âge du client. Le 

L’interdiction de vente 
d’alcool et de tabac  
aux moins de 18 ans

Le point sur la recherche en cours

te
n
d
a
n
c
e
s Cristina 

Díaz Gómez, 
Aurélie 
Lermenier, 
Maitena 
Milhet

Septembre 2013

Évaluation de l’application de la loi instaurant  
la restriction complète de l’accès à l’alcool  
et au tabac pour tous les mineurs.

87Im
pr

im
er

ie
 M

as
so

n 
/ 6

9,
 ru

e 
de

 C
ha

br
ol

 - 
75

01
0 

 P
ar

is

IS
SN

 1
29

5-
69

10
 / 

D
ép

ôt
 lé

ga
l à

 p
ar

ut
io

n 
Cr

éd
it 

ph
ot

og
ra

ph
iq

ue
 : 

©
 T

he
M

om
en

tIW
ak

eU
p 

- B
. a

nd
 E

. D
ud

zi
ns

cy
 - 

Cr
is

tia
n 

Ci
ob

an
u 

Fo
to

lia
.c

om



te
n
d
a
n
c
e
s

O
F
D
T

2

87
te
n
d
a
n
c
e
s

débitant peut alors exiger de l’intéressé 
qu’il établisse la preuve de son âge au 
moyen d’une pièce d’identité (L.  3342-1 
et D.  3512-3 du CSP). La bonne appli-
cation de la loi est ainsi révélée par les 
refus effectifs de vente à des mineurs 
mais aussi, en amont, par les pratiques de 
contrôle de l’âge par les débitants.

Peu de vérifications de l’âge

Demander une pièce d’identité pour 
vérifier l’âge d’un jeune client reste une 
pratique limitée. En effet, seule la moi-
tié des débitants d’alcool enquêtés en 
2012 déclarent avoir – plus ou moins 
fréquemment – demandé une pièce 
d’identité du fait d’un doute sur l’âge 
d’un jeune client. Près de 15 % d’entre 
eux disent n’user de ce droit que rare-
ment et un tiers signale ne jamais le faire 
[3-7]. Cette pratique a cependant nette-
ment progressé par rapport à 2005, dans 
tous les lieux de vente, à l’exception des 
cafés/bars où le contrôle de l’âge du 
jeune client reste toujours limité à un 
tiers des débitants (graphique 1). Pour 
les ventes de tabac, les enquêtes « client 
mystère »1 du Comité national contre le 
tabagisme (CNCT) [4-5] font apparaître 
que la demande de la pièce d’identité 
par les buralistes reste une pratique aussi 
isolée en 2006 qu’en 2011 (à peine 10 % 
y auraient recours).

Peu de refus de vente

S’agissant des ventes, les infractions 
sont assez répandues. Seuls six débitants 
d’alcool sur dix [3] et quatre buralistes 
sur dix [5] refusent systématiquement 
la vente à un mineur. Toutefois, les pra-
tiques de vente évoluent dans le sens 
voulu par la loi par rapport à la situa-
tion antérieure à 2009 : respectivement 
45 % des débitants d’alcool et 25 % des 
buralistes refusaient alors de vendre à 
un jeune qui n’avait pas l’âge minimal 
requis. Bien que la loi soit encore globa-

lement mal respectée, il semble qu’elle 
ait contribué à rendre les pratiques de 
vente plus strictes.

Portée réduite de l’interdiction

Les mineurs de l’échantillon interviewés 
pour l’enquête qualitative de l’OFDT 
[3, 8] ne signalent jamais spontanément 
de difficultés pour obtenir de l’alcool ou 
du tabac. Au contraire, ils mentionnent 
diverses stratégies, tout à fait banales 
pour eux et opérantes, pour se procu-
rer l’un ou l’autre de ces produits. Parmi 
elles, demander à leurs amis majeurs (ou 
qui ont l’air d’être majeurs) ou à leur 
entourage proche d’acheter à leur place 
constitue la stratégie la plus habituelle. 
Mais ils peuvent aussi solliciter in situ 
un adulte qu’ils ne connaissent pas. Par 
ailleurs, ils savent repérer et se rendre 
en premier lieu chez les débitants qui 
ne respectent pas la loi. Enfin, pour 
l’alcool en particulier, il n’est pas rare 
que les adolescents n’aient pas besoin 

de contourner la loi quand leurs parents 
fournissent les quantités nécessaires à 
l’organisation d’une fête.
L’ensemble des mineurs interrogés, 
usagers ou non, font le constat que la 
mesure est facilement contournée par 
les consommateurs ou peu appliquée 
par les vendeurs. Ce propos général est 
plus nuancé selon le produit concerné. 
S’agissant de l’alcool, le plus marquant 
pour ces jeunes est la facilité avec la-
quelle ils contournent la loi plutôt que 
la complaisance des débitants. Pour le 
tabac, quelques refus de vente sont évo-
qués, mais les adolescents pointent sur-
tout le fait que l’âge n’est quasiment 
jamais vérifié, ni la vente de tabac à un 
mineur refusée.
Résultante du faible nombre de refus 
des débitants ou bien des stratégies de 
contournement mises en œuvre par les 
jeunes consommateurs, la facilité d’accès 
à l’alcool et au tabac décrédibilise à leurs 
yeux la règlementation. La mesure est ainsi 
qualifiée d’« inefficace » ou d’« inutile ».
Ces perceptions concordent avec les 
déclarations des jeunes restituées par les 
enquêtes en population générale. En ef-
fet, en 2011, 30 % des jeunes de 16 ans 
qui ont consommé de l’alcool dans le 
mois précédant l’enquête ont acheté de 
la bière ou des alcools forts au cours de 
cette période pour leur consommation 
personnelle  : par rapport à 2007, cette 
proportion est en baisse pour la bière 
mais stagne pour les alcools forts. Si, à 
cette date, la vente d’alcools forts était 
autorisée dans les lieux à emporter, elle 
est complètement interdite depuis 2009 
pour les deux catégories de boissons : les 
moyens d’approvisionnement des jeunes 
révèlent ainsi une mauvaise application 
de la loi. Concernant le tabac, le constat 
est encore plus net : en 2011, 93 % des fu-

Tableau 1 - Évolution des usages d’alcool et de tabac des mineurs entre 2007-2008 et 2011 

Mineurs de 16 ans Avant HPST
(2007)

Après HPST
(2011)

Tendance 
d’évolution

Usage régulier d’alcool (dans le mois : >  = 10 usages) 13 % 14 % Ù
Ivresses régulières (dans l’année : >  = 10) 3,5 % 4 % Ù
Alcoolisation ponctuelle importante (>  = 1 fois  
5 verres en une occasion dans le mois) (API) 43 % 44 % Ù

Usage quotidien de tabac 17 % 23* % Ú
Mineurs de 17 ans Avant HPST

(2008)
Après HPST

(2011)

Usage régulier d’alcool (dans le mois : >  = 10 usages) 8,9 % 10,5* % Ú
Ivresses régulières (dans l’année : >  = 10) 8,6 % 10,5* % Ú
Alcoolisation ponctuelle importante (>  = 1 fois  
5 verres en une occasion dans le mois) (API) 48,7 % 53,2* % Ú

Usage quotidien de tabac 28,9 % 31,5* % Ú
Source : Enquêtes ESPAD, OFDT (2007, 2011) ; ESCAPAD, OFDT (2008, 2011).
* : test du Chi-2 significatif au seuil 0,05

Règlementation sur l’interdiction de vente d’alcool aux mineurs
La première interdiction de vente de boissons alcooliques aux moins de 18 ans a été ins-
taurée en France en 1917 [V]. Elle ne visait que les « spiritueux et les liqueurs alcooliques  ». 
L’article L80 du Code institué par Pierre Mendès-France [VI] porte l’interdiction aux moins 
de 20 ans et précise la nature des boissons dont la vente est prohibée (boissons distillées). 
L’ordonnance de 1959 a ensuite introduit des restrictions différentes entre les commerces 
où l’on consomme sur place et ceux proposant des produits à emporter [VII]. Elle prohibait 
les boissons distillées aux moins de 20 ans pour la vente à consommer sur place alors que 
la limite d’âge légale était fixée à 16 ans pour la vente à emporter. La vente des boissons 
fermentées (comme les vins, bières ou cidres) était, quant à elle, interdite aux moins de  
12 ans (limite portée à 14 ans par l’ordonnance du 29 novembre 1960) dans les débits de 
consommation sur place. Elle restait autorisée quel que soit l’âge dans les commerces de 
vente à emporter. Une nouvelle modification du cadre législatif intervient en 1974, lorsque 
l’âge de la majorité civile est fixé à 18 ans  : l’interdiction de vente des boissons distillées 
à consommer sur place est alors également ramenée aux moins de 18 ans. D’autres évo-
lutions règlementaires ont suivi. En 1991, la loi Évin établit pour la première fois dans les 
commerces de vente à emporter l’interdiction de vente de toutes les boissons alcooliques. 
Elle visait uniquement les moins de 16 ans. Depuis 2009, en instaurant l’âge minimum légal 
à 18 ans, la restriction de vente de toutes les boissons alcooliques a été également étendue 
aux 16-17 ans pour les deux modalités de vente. La loi HPST est venue ainsi simplifier les 
dispositions antérieures, mais surtout mettre fin à l’incohérence de la règlementation pré-
cédente qui n’établissait pas de restrictions communes pour tous les mineurs.

1. Il s’agit d’enquêtes d’observation : un mineur tente d’acheter 
le produit qui lui est interdit à la vente, sous la supervision d’un 
enquêteur professionnel qui reste en retrait afin de constater les 
pratiques effectives de vente des débitants ciblés par l’enquête.
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meurs de 16 ans ont acheté au moins une 
fois du tabac chez un buraliste durant le 
dernier mois avant l’enquête, alors qu’ils 
étaient 84 % en 2007 [9-11]. Cette pro-
gression des achats chez un buraliste alors 
que la loi les interdit totalement est diffi-
cile à expliquer mais témoigne, elle aussi, 
du faible niveau d’application de la loi.

QQ Comment la loi peut-elle  
 atteindre sa finalité ?
L’application de la loi s’avère très impar-
faite, empêchant que l’interdiction pèse 
véritablement sur l’accessibilité perçue, 
l’approvisionnement effectif et les pré-
valences d’usage. Pour que la loi atteigne 
sa finalité, un certain nombre de condi-
tions relatives à son application sont 
nécessaires.

La notoriété de l’interdiction 
n’est pas à mettre en cause

Adhésion à l’interdiction et bon niveau 
de connaissance de la règlementation sont 
indispensables au respect effectif de la 
mesure. Concernant l’opinion publique, 
en 2012, la population française adhère 
largement à l’interdiction de vente d’al-
cool et de tabac aux mineurs : neuf Fran-
çais sur dix y sont favorables (d’après l’en-
quête sur les perceptions et opinions des 
Français sur les substances psychoactives 
EROPP). Cette adhésion était déjà mas-
sive en 2008 concernant l’alcool et elle a 
progressé (+ 2 points) depuis l’adoption 
de la loi s’agissant du tabac [12]. Du côté 
des débitants et des adolescents, la règle-
mentation est également jugée positive et 
justifiée au nom du principe de protec-
tion des mineurs [3-5-7]. De plus, le sys-
tème des règles d’interdiction est plutôt 
bien connu, malgré les différences selon 
les professionnels interrogés. Les débi-
tants d’alcool ont bien intégré la nouvelle 
limite d’âge de 18 ans, alors que les bura-

listes se montrent plus 
hésitants. La connais-
sance des sanctions 
est plutôt bien établie, 
notamment l’amende, 
même si son montant 
exact (135 euros pour 
le tabac et 7 500 euros 
pour l’alcool) est, le 
plus souvent, sous- 
estimé. Par ailleurs, les 
débitants connaissent 
globalement leur droit 
à demander une pièce 
d’identité à un jeune 
client pour justifier de 
son âge.
Pour ce qui est des 
mineurs, les termes 
de la règlementation 
ne sont pas précisé-
ment connus. Cer-
tains confondent 
l’interdiction de 
vente avec celle 

d’acheter et la plupart ignorent les sanc-
tions encourues par les débitants. Néan-
moins, tous ont parfaitement conscience 
d’une forme d’interdiction de ces deux 
produits, et ils en valorisent le principe.
Les leviers permettant de favoriser l’ap-
plication de la loi ne semblent donc pas 
à chercher du côté de sa notoriété mais 
paraissent en revanche relever fortement 
des dispositifs de contrôle et d’accompa-
gnement auprès des débitants.

Renforcer les moyens de contrôle 
et accompagner les débitants

De fait, les contrôles (et donc les poten-
tielles sanctions pouvant en découler) 
apparaissent peu nombreux et trop peu 
fréquents pour avoir un réel pouvoir dis-
suasif. Selon les débitants d’alcool inter-
rogés [3], une grande 
majorité des établisse-
ments n’a connu aucun 
contrôle des autorités 
compétentes au cours 
des cinq dernières années 
(graphique 2). Du côté 
des buralistes, le même 
constat peut être dressé  : 
en 2011, ils signalent que 
les contrôles sont rares 
[5]. Cela peut s’expliquer 
par la difficulté d’établir 
la preuve de l’infraction 
et la nécessité de moyens 
conséquents en termes 
de personnels. La littéra-
ture montre pourtant que 
le dispositif de contrôle 
relatif à l’interdiction de 
vente aux mineurs est 
décisif pour en assurer 
l’impact en termes de 
prévalence et d’accessibi-
lité [13-14]. Il ressort des 
évaluations disponibles, 
menées aux États-Unis, 

que les contrôles doivent être conduits 
de façon régulière et rapprochée – de 
quatre à six fois par an. De plus, la pro-
babilité des contrôles doit être uniforme 
sur l’ensemble du territoire et non limi-
tée à certaines zones géographiques. Par 
ailleurs, les contrôles accompagnés d’une 
sensibilisation sont plus efficaces que les 
interventions de nature purement ré-
pressive. Il s’avère fondamental d’assurer 
l’application d’un système de sanction à 
la fois proportionnel et gradué : du simple 
avertissement à la sanction administrative 
et, en dernier recours, à la fermeture de 
l’établissement [15-16-17-18-19].
La littérature montre également toute 
l’importance de l’accompagnement des 
débitants. En France, un tel accompa-
gnement permettrait de les former aux 
stratégies et pratiques concrètes de refus 
de vente à un mineur. En 2011, les bu-
ralistes continuent en effet à faire part 
de leur difficulté à mettre en doute la 
majorité de leurs jeunes clients et se 
montrent globalement réticents quant à 
demander une pièce d’identité [5]. De 
leur côté, six débitants d’alcool sur dix 
déclarent en 2012 que la loi HPST n’a 
rien changé en termes de facilité d’ap-
plication et ils sont 9 % à la trouver plus 
difficile à mettre en œuvre que les res-
trictions précédentes [3, 8].
Le législateur pourrait jouer sur des ac-
tions à visée éducative et des formations 
spécifiques à destination des profession-
nels. Pour être plus efficaces, ces actions 
devraient s’appuyer sur les acteurs clés 
de la communauté au niveau local (en-
seignants, parents, police, élus, associa-
tions…) plutôt que de se limiter aux seuls 
débitants. En effet, plus la consommation 
des mineurs est dénormalisée, plus les dé-
bitants se sentent légitimes ou dans l’obli-
gation d’adopter des comportements de 
« vente responsable » [1].
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Graphique 1 - Part des débitants demandant la pièce d’identité en 
cas de doute sur l’âge du client, par type de lieu de vente d’alcool, 
comparaison 2005-2012

Source : Enquête OFDT/LH2 auprès des débitants d’alcool (2012).
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* : test du Chi-2 significatif au seuil 0,05
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Graphique 2 - Fréquence rapportée des contrôles des autorités 
sur la vente d’alcool aux mineurs aux cours des cinq dernières 
années, comparaison 2005-2012

Source : Enquête OFDT/LH2 auprès des débitants d’alcool (2012).
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* : test du Chi-2 significatif au seuil 0,05
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À M. Martinez, qui a participé également à la réalisation des 
entretiens individuels. À  S. Karsenty du CNRS (chercheur  
honoraire) pour ses éclairages juridiques.  À S. Spilka et  
O. Le Nézet qui ont fourni des données ESPAD et mené  
des exploitations secondaires. 

Plusieurs sources de données ont été mobilisées : 
des enquêtes quantitatives en population générale 
adulte, jeune, et auprès des professionnels du sec-
teur, ainsi que des études qualitatives par entretiens. 
Seule la méthodologie des études inédites financées 
par la DGS dans le cadre de ce travail est ici détaillée. 
Pour en savoir plus sur la description des sources uti-
lisées et leurs limites, consulter le rapport [3].

QQ Enquête quantitative auprès des débitants  
d’alcool LH2/OFDT (2012)

Cette enquête, conduite par l’institut de sondage LH2 
à la demande de l’OFDT, a pour but d’évaluer l’appli-
cation des mesures restreignant l’accès à l’alcool aux 
mineurs. Elle porte sur les connaissances, opinions 
et comportements des débitants d’alcool. La per-
sonne habituellement en contact avec la clientèle a 
répondu à un questionnaire avec la présence d’un en-
quêteur de LH2, en face à face. Elle a été menée une 
première fois en 2005 (de mars à mai) et répétée en 
2012 (janvier-février), pour connaître les évolutions 
depuis l’instauration de la loi HPST. Elle concerne à 
chaque fois un millier d’établissements vendant de 
l’alcool et fréquentés par les jeunes (cafés/bars, sta-
tions-services, épiceries/supérettes, supermarchés et 
hypermarchés). L’échantillon est constitué par tirage 
au sort sur la base du fichier d’entreprises de l’INSEE, 
selon une stratification par type de commerce, zone 
géographique et catégorie d’agglomération. Les 
résultats ont ensuite été redressés pour être repré-
sentatifs de la situation de ces débits en France. Plus 
satisfaisant qu’en 2005, où il était de 75 %, le taux 
d’acceptation de l’enquête a atteint 90 % en 2012.

QQÉtude sociologique qualitative sur l’interdiction 
de vente auprès de mineurs OFDT (2012)

En 2012, 44 entretiens semi-directifs en face à face 
ont été conduits par l’université de Nantes et l’OFDT 
auprès de mineurs âgés de 12 à 17 ans. L’échantillon 
a été constitué de façon à garantir une diversité 
optimale dans les profils des mineurs interrogés en 
fonction de leur âge, leur sexe, leur catégorie socio-
économique d’appartenance et leurs pratiques de 
consommation ou de non-consommation d’alcool et 
de tabac. Sur la base d’un guide d’entretien théma-
tique, l’enquête a eu pour objectif d’explorer leurs 
connaissances et perceptions de l’interdiction de 
vente de tabac et d’alcool aux mineurs, ainsi que 
leurs représentations sur l’accessibilité de ces deux 
produits, leurs pratiques d’achat et de consomma-
tion. Les entretiens ont été enregistrés et ils ont fait 
l’objet d’une retranscription intégrale. Une fois les 
entretiens retranscrits, une analyse de contenu thé-
matique a été réalisée.
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QQ Conclusion

Deux ans après la promulgation de la 
loi HPST interdisant aux débitants de 
vendre aux moins de 18 ans de l’alcool et 
du tabac, l’impact de la restriction sur les 
comportements d’usage chez les jeunes 
Français n’a pas été ressenti. L’accessi-
bilité perçue est en léger recul mais les 
adolescents et, en particulier, les jeunes 
consommateurs sont encore nombreux 
à déclarer qu’il leur serait facile ou très 
facile de s’approvisionner en alcool ou 
en tabac s’ils le souhaitaient. Cette faci-
lité d’accès à l’alcool et au tabac décré-
dibilise la portée de l’interdiction. Pour-
tant, la littérature disponible montre que 
cette mesure est efficace pour diminuer 
la prévalence d’usage chez les jeunes, à 
condition d’être massivement appliquée 
par les débitants. En France, même si 
les pratiques de vente des débitants ont 

évolué dans le sens d’une plus grande 
exigence après l’adoption des nouvelles 
restrictions, elles restent défaillantes. 
La simple adoption de la législation ne 
suffit pas, à elle seule, à limiter l’accès 
réel à l’alcool et au tabac. Il existe un 
enjeu majeur à faire respecter la loi 
pour qu’elle pèse sur les usages. Pour y 
parvenir, il est nécessaire qu’un certain 
nombre de conditions de mise en appli-
cation soient réunies, au premier rang 
desquelles le renforcement du dispositif 
de contrôle et d’accompagnement des 
débitants. Par ailleurs, pour contribuer 
véritablement à « dénormaliser » l’usage 
d’alcool et de tabac chez les jeunes, 
l’interdiction de vente aux mineurs doit 
pouvoir s’inscrire dans la durée et en 
complémentarité des mesures qui ont 
fait leurs preuves dans la littérature, en 
privilégiant notamment les politiques de 
hausse des prix [3]. Q


